
RÈGLEMENT (CE) No 379/2005 DE LA COMMISSION

du 4 mars 2005

modifiant le règlement (CE) no 1168/1999 fixant la norme de commercialisation applicable aux
prunes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), et notamment son article 2,
paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 537/2004 de la Commission du 23
mars 2004 adaptant plusieurs règlements concernant le
marché des fruits et légumes frais en raison de l'adhésion
de la République tchèque, de l'Estonie, de Chypre, de la
Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la
Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie à l'Union
européenne (2) ajoute plusieurs variétés à la liste non
exhaustive des variétés à gros fruits de Prunus domestica
en remplaçant l’appendice de l’annexe du règlement (CE)
no 1168/1999 de la Commission (3). Toutefois, le nouvel
appendice ne contient pas la liste non exhaustive des
variétés à gros fruits de Prunus salicina qu’elle comprenait
avant la modification, à la suite de la recommandation de

la Commission économique pour l'Europe des Nations
unies afin de distinguer les variétés de Prunus domestica
de celles de Prunus salicina. Dans un souci de transparence
sur le marché mondial, il y a lieu de rétablir ladite liste.

(2) Le règlement (CE) no 1168/1999 doit donc être modifié
en conséquence.

(3) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes frais,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’appendice de l’annexe du règlement (CE) no 1168/1999 est
modifié conformément à l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 4 mars 2005.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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ANNEXE

L’appendice de l’annexe du règlement (CE) no 1168/1999 est modifié comme suit:

1) Le titre du tableau est remplacé par le texte suivant:

«1. Liste non exhaustive des variétés à gros fruits de Prunus domestica»;

2) le texte suivant est ajouté:

«2. Liste non exhaustive des variétés à gros fruits de Prunus salicina

Variété
Cultivar et/ou nom commercial Synonymes

Allo

Andy’s Pride

Angeleno

Autumn Giant

Autumn Pride

Beaut Sun

Beauty Beaty

Bella di Barbiano

Black Amber

Black Beaut

Black Gold

Black Rosa

Black Royal

Black Star

Black Sun

Burbank

Burmosa

Calita

Casselman Kesselman

Catalina

Celebration

Centenaria

Del Rey Sun

Delbarazur

Dólar

Eclipse

Eldorado

Eric Sun

Flavor King

Formosa

Fortune

Friar

Frontier

Gavearli

Gaviota

Globe Sun

Goccia d'Oro
Golden Japan Shiro
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Variété
Cultivar et/ou nom commercial Synonymes

Golden King

Golden Kiss

Golden Plum

Goldsweet 4

Grand Rosa

Green Sun

Hackman

Harry Pickstone

Howard Sun

Kelsey

Lady Red

Lady West

Laetitia

Laroda

Larry Ann Larry Anne, Tegan Blue, Freedom

Late Red

Late Santa Rosa

Linda Rosa

Mariposa Improved Satsuma, Satsuma Improved

Methley

Midnight Sun

Morettini 355 Cœur de Lion

Narrabeen

Newyorker

Nubiana

Obilnaja

October Sun

Original Sun

Oro Miel

Ozark Premier Premier

Pink Delight

Pioneer

Queen Ann

Queen Rosa

Red Beaut

Red Rosa

Red Sweet

Redgold

Redroy

Reubennel Ruby Nel

Royal Black

Royal Diamond

Royal Garnet

Royal Star
Roysum
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Variété
Cultivar et/ou nom commercial Synonymes

Ruby Blood

Ruby Red

Sangue di Drago

Santa Rosa

Sapphire

Satsuma

Simka

Sir Prize Akihime

Songold

Southern Belle

Southern Pride

Souvenir

Souvenir II

Spring Beaut

Starking Delicious

Stirling

Suplumeleven

Suplumthirteen

Suplumtwelve

Susy

TC Sun

Teak Gold

Top Black

Tracy Sun

Wickson

Yakima

Yellow Sun

Zanzi Sun»
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